
Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Auvergne-Rhône-Alpes

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

07 GUILHERAND
GRANGES

HOPITAL PRIVE DROME ARDECHE
Clinique Pasteur

38 LA TRONCHE CHU GRENOBLE ALPES
Hopital Nord Chu38

38 SAINT MARTIN
D HERES

CLINIQUE BELLEDONNE
Clinique Belledonne

42 ROANNE CH DE ROANNE
Ch De Roanne

42 SAINT PRIEST
EN JAREZ

CHU DE SAINT ETIENNE
Hopital Nord Chu42

63 BEAUMONT HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE
Hopital Prive La Chataigneraie

63 CLERMONT
FERRAND

CHU DE CLERMONT FERRAND
Hopital Estaing Chu63

69 BRON HOSPICES CIVILS DE LYON
Hopital Femme Mere Enfant Hcl

69 ECULLY SA CLINIQUE DU VAL D'OUEST VENDOME
Clinique Du Val D'ouest Vendome

69 LYON 8EME HOPITAL PRIVE NATECIA
Hopital Prive Natecia

69 VILLEURBANNE MEDIPOLE HOPITAL PRIVE
Medipole Hopital Prive

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Auvergne-Rhône-Alpes

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

74 CONTAMINE
SUR ARVE

CH ALPES LEMAN
Ch Alpes Leman

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Bourgogne-Franche-Comté

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

21 DIJON CHU DIJON BOURGOGNE
Hopital Le Bocage Chru Dijon

25 BESANCON CHU BESANCON
Chu Jean Minjoz Besancon

25 BESANCON POLYCLINIQUE DE FRANCHE COMTE
Polyclinique De Franche Comte

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Bretagne

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

22 SAINT BRIEUC CH DE SAINT BRIEUC PAIMPOL TREGUIER
Centre Hospitalier Yves Le Foll

29 BREST CHRU BREST
Chru Brest Site Hopital Morvan

29 BREST SA KERAUDREN GRAND LARGE
Polyclinique De Keraudren

35 RENNES CHRU RENNES
Chru Rennes Site Hopital Sud

35 RENNES CHRU RENNES
Chru Rennes Site Pontchaillou

35 RENNES CLINIQUE MUTUALISTE DE LA SAGESSE
Clinique Mutualiste De La Sagesse

56 LORIENT GROUPE HOSPITALIER BRETAGNE SUD
Ghbs Hopital Du Scorff

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Centre-Val de Loire

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

28 DREUX CTRE HOSPITALIER DREUX V. JOUSSELIN
Ch Dreux

37 TOURS CHU DE TOURS
Chru Bretonneau Tours

45 ORLEANS CHU D'ORLEANS
Chr Orleans Hopital De La Source

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Corse

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

2B BASTIA CENTRE HOSPITALIER DE BASTIA
Centre Hospitalier De Bastia

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Grand-Est

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

08 CHARLEVILLE
MEZIERES

CHI NORD ARDENNES
Ch Charleville Hopital Manchester

51 BEZANNES SA COURLANCY SANTE
Polyclinique Reims Bezannes

51 REIMS CHU REIMS
Hopital Maison Blanche Chu Reims

51 REIMS CHU REIMS
Hopital Robert Debre Chu Reims

54 NANCY CHRU DE NANCY
Chru Nancy Maternite

54 NANCY SA POLYCLINIQUE MAJORELLE
Polyclinique Majorelle

67 SCHILTIGHEIM HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG
Cmco

67 STRASBOURG FONDATION VINCENT DE PAUL
Clinique Sainte Anne

68 MULHOUSE FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT
Clinique Diaconat Roosevelt

88 EPINAL SOGECLER SAS
Polyclinique La Ligne Bleue

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Guadeloupe

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

971 LES ABYMES C.H.U. DE LA GUADELOUPE
C.h.u. De Pointe A Pitre/abymes

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Hauts-De-France

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

59 LILLE SAS HPM NORD
Hopital Prive Le Bois

59 SAINT SAULVE POLYCLINIQUE DU PARC
Polyclinique Du Parc

60 SENLIS GHPSO
Ch Ghpso Senlis

62 CALAIS CH DE CALAIS
Ch Calais

62 LENS CH DE LENS
Ch Lens

62 SAINT MARTIN
BOULOGNE

CENTRE AMP DU LITTORAL
Centre Amp Site Clinique Cote D'opale

62 SAINT MARTIN
BOULOGNE

CENTRE MCO COTE D'OPALE
Centre Mco Cote D'opale

80 AMIENS CLINIQUE VICTOR PAUCHET DE BUTLER
Clinique Victor Pauchet De Butler

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Ile-de-France

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

75 PARIS 12EME ASSOCIATION AMBROISE CROIZAT SANTE
Hopital Pierre Rouques "les Bluets"

75 PARIS 12EME GRPE HOSP DIACONESSES CROIX ST SIMON
Hopital Des Diaconesses

75 PARIS 14EME MUTUALITE FONCT PUBLIQUE ACTION SANTE
Institut Mutualiste Montsouris

75 PARIS 16EME NOUVELLE SA DE LA MUETTE
Clinique De La Muette

75 PARIS 18EME ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS
Hu Paris Nord Site Bichat Aphp

75 PARIS 20EME ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS
Hu Est Parisien Site Tenon Aphp

78
LE CHESNAY

ROCQUENCOU
RT

SAS HOPITAL PRIVE DE PARLY II
Hopital Prive De Parly Ii

78 POISSY CHI POISSY ST GERMAIN
Chi Poissy St Germain Site De Poissy

91 CORBEIL
ESSONNES

CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN
Ch Sud Francilien Site Jean Jaures

92 NEUILLY SUR
SEINE

AMERICAN HOSPITAL OF PARIS
Hopital Americain 2

92 NEUILLY SUR
SEINE

CMC AMBROISE PARE HARTMANN
Cmc A Pare Hartmann Site Cherest

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Ile-de-France

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

92 SAINT CLOUD CENTRE HOSPITALIER DES QUATRE VILLES
Ch Des Quatre Villes Site St Cloud

92 SURESNES ASSOCIATION HOPITAL FOCH
Hopital Foch

93 BAGNOLET SA CENTRE MEDICO CHIRURGICAL FLOREAL
Centre Medico Chirurgical Floreal

93 LE BLANC
MESNIL

SARL HOP PRIVE DE LA SEINE SAINT DENIS
Hopital Prive De La Seine Saint Denis

94 VITRY SUR
SEINE

SASU CLINIQUE DES NORIETS
Hopital Prive De Vitry Site Noriets

95 ERMONT SAS CLINIQUE CLAUDE BERNARD
Clinique Claude Bernard

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Martinique

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

972 FORT DE
FRANCE

CLINIQUE SAINT PAUL
Clinique Saint Paul

972 SCHOELCHER CERBALLIANCE MARTINIQUE
Cerballiance Bateliere (thevenin C.)

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Normandie

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

14 CAEN CHU CAEN
Chu Cote De Nacre Caen

76 MONTIVILLIERS GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE
Hopital Jacques Monod Ch Le Havre

76 ROUEN CHU ROUEN
Hopital Charles Nicolle Chu Rouen

76 ROUEN S.A CLINIQUE MATHILDE ROUEN
Clinique Mathilde

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Nouvelle-Aquitaine

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

17 PUILBOREAU CLINIQUE DE L'ATLANTIQUE
Clinique De L'atlantique

24 PERIGUEUX SA POLYCLINIQUE FRANCHEVILLE
Polyclinique Francheville

33 BORDEAUX CHU DE BORDEAUX
Groupe Hospitalier Pellegrin Chu

33 BRUGES AQUITAINE SANTE
Polyclinique Jean Villar

64 BAYONNE SAS CLINIQUE BELHARRA
Clinique Belharra

64 PAU POLYCLINIQUE PAU PYRENEES
Polyclinique Pau Pyrenees Site Navarre

86 POITIERS CENTRE HOSP. UNIVERSITAIRE DE POITIERS
Chu La Miletrie

87 LIMOGES CHU DE LIMOGES
Hopital De La Mere Et De L'enfant

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Occitanie

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

30 NIMES CHU NIMES
Chu Nimes Caremeau

31 QUINT
FONSEGRIVES

ASSOC IFREARES
Ifreares Cl Croix Du Sud

31 QUINT
FONSEGRIVES

SAS CAPIO LA CROIX DU SUD
Cl Capio La Croix Du Sud Quint Fonsegr

31 TOULOUSE CHU TOULOUSE
Hopitaux Mere & Enfants Chu Toulouse

34 MONTPELLIER CHU MONTPELLIER
Hopital Arnaud De Villeneuve Chu Mpt

34 MONTPELLIER CHU MONTPELLIER
Hopital Lapeyronie Chu Montpellier

34 MONTPELLIER SAS POLYCL ST ROCH
Polycl St Roch Montpellier

66 PERPIGNAN CL ST PIERRE
Cl St Pierre Perpignan

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Pays de la Loire

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

44 NANTES CHU DE NANTES
Chu De Nantes Site Hotel Dieu Hme

44 NANTES UG CLINIQUE MUTUALISTE JULES VERNE
Clinique Mutualiste Jules Verne

44 SAINT
HERBLAIN

CHIRURGIE SANTE ATLANTIQUE
Sante Atlantique

44 SAINT
HERBLAIN

UROLOGIE NANTES CLIN ET INSTIT URO
Clinique Urologique Nantes Atlantis

44 SAINT NAZAIRE CH SAINT NAZAIRE
Ch De Saint Nazaire

49 ANGERS CHR ANGERS
Chr Angers Site Larrey

72 LE MANS S.A. CLINIQUE DU TERTRE ROUGE
Clinique Du Tertre Rouge

85 LA ROCHE SUR
YON

CLINIQUE SAINT CHARLES
Clinique Saint Charles

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Provence-Alpes-Côte d'Azur

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

06 NICE CLINIQUE SAINT GEORGE
Clinique Saint George

06 NICE CTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE
Chu De Nice Hopital De L'archet

13 MARSEILLE
6EME

CLINIQUE BOUCHARD
Clinique Bouchard

13 MARSEILLE
8EME

ASSOCIATION HOPITAL SAINT JOSEPH
Hopital Saint Joseph

83 TOULON HOPITAL PRIVE TOULON HYERES ST JEAN
Hopital Prive Toulon Hyeres Saint Jean

84 AVIGNON POLYCLINIQUE URBAIN V
Polyclinique Urbain V

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Réunion

Dept Ville Etablissement AMP CLINIQUE

AE POC POD PS TEM

974 LE PORT SAS CLINIQUE LES ORCHIDEES
Clinique Les Orchidees

974 SAINT PIERRE CHU DE LA REUNION
Chu Site Sud (saint Pierre)

AE : AMP Clinique
Accueil d'embryons

POC : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
AMP

POD : AMP clinique :
prélèv. ovocytes pour
don

PS : AMP clinique :
prélèv.
spermatozoïdes

TEM : AMP clinique :
transfert des
embryons

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région.
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